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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR RELATIF À 
L’EXEMPTION DES FORMALITÉS DE VISA POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE/OFFICIELS

Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement de la République de 
l’Équateur (ci-après dénommés les « Parties contractantes »),

Désireux de renforcer les relations amicales qui lient leurs deux États,
Cherchant à faciliter les déplacements de leurs ressortissants respectifs qui sont titulaires de 

passeports diplomatiques et de service/officiels,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires d’un passeport 
diplomatique et de service/officiel en cours de validité peuvent entrer, transiter et séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, ainsi que le quitter, sans visa pendant une période 
n’excédant pas quatre-vingt-dix jours pour toute période de cent quatre-vingts jours.

Article 2

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes titulaires d’un passeport 
diplomatique et de service/officiel en cours de validité qui sont membres de missions 
diplomatiques, de postes consulaires ou représentants dans une organisation internationale située 
sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent entrer et séjourner sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, ainsi que le quitter, sans visa pendant la durée de leur affectation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux 
ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires de passeports diplomatiques et 
de service/officiels en cours de validité, qui sont des membres de la famille des personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article et font partie de leur ménage.

Article 3

Aux fins du présent Accord, « passeport en cours de validité »

 désigne un passeport qui, au moment de la sortie de son titulaire du territoire de l’une des 
Parties contractantes, est encore valide pour au moins trois mois.
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Article 4

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes visés à l’article premier et à 
l’article 2 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante et le 
quitter en empruntant tous les points de passage de la frontière ouverts au trafic international de 
voyageurs.

Article 5

1. Le présent Accord n’a aucune incidence sur l’obligation des ressortissants de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes visés à l’article premier et à l’article 2 du présent Accord, de se 
conformer aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante.

2. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée ou d’écourter le 
séjour sur son territoire de tout ressortissant de l’autre Partie contractante qu’elle peut considérer 
comme persona non grata.

Article 6

1. Les Parties contractantes se réservent le droit de suspendre temporairement la mise en 
œuvre du présent Accord, en tout ou partie, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public 
ou de santé publique.

2. La mise en œuvre et la levée de la mesure visée au paragraphe 1 du présent article sont 
notifiées au plus vite, à l’avance, à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.

Article 7

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des modèles de leurs 
passeports diplomatiques et de service/officiels au plus tard trente jours après la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord.

2. Les Parties contractantes s’échangent également, par la voie diplomatique, des modèles de 
leurs passeports diplomatiques et de service/officiels qui ont été renouvelés ou modifiés, au plus 
tard trente jours avant leur mise en circulation.

Article 8

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes.

2. Toute modification convenue entre les Parties contractantes est considérée comme faisant 
partie intégrante du présent Accord et entre en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article 11 du présent Accord.
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Article 9

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l’amiable au moyen de consultations et de négociations entre les Parties contractantes, par 
la voie diplomatique. 

Article 10

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
2. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à tout moment en 

adressant à l’autre Partie contractante une notification écrite par la voie diplomatique. Dans ce cas, 
le présent Accord cesse de produire ses effets quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle ladite 
notification a été reçue par l’autre Partie contractante.

Article 11

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement, par écrit et par la 
voie diplomatique, que toutes les conditions requises par leur législation interne pour l’entrée en 
vigueur de l’Accord sont remplies.

FAIT à Quito le 29 octobre 2018 en deux exemplaires originaux, chacun en langues croate, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Accord, le texte en anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur :
[SIGNÉ]


